
             DÉCISION MUNICIPALE    
 

Objet : DEMANDES DE SUBVENTIONS AUPRES DE LA FEDERATION FRANCAISE DE FOOTBALL AU TITRE 
DU DISPOSITIF « FAFA » POUR L’OPERATION DE CREATION D’UN TERRAIN SYNTHETIQUE SUR LE 
TERRAIN D’HONNEUR DU STADE DU TAILLAN-MEDOC   
N°41/2023 

 

Le Maire de la Commune du Taillan Médoc, 

Vu, le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales donnant la possibilité au Maire, 
par délégation du Conseil Municipal, pour la durée de son mandat, de prendre certaines décisions 
énoncées dans ledit article. 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020 (reçue en Préfecture et affichée en mairie le 2 
juin 2020) donnant délégation de pouvoir au Maire concernant les décisions prévues dans le cadre de 
l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment celle « de demander 
à tout organisme financeur, dans les conditions fixées par le conseil municipal, l’attribution de 
subventions ». 
 
Considérant que depuis 2020 l’équipe municipale a pour projet de réhabiliter le site du Palio et ses 

équipements sportifs pour le faire évoluer aux besoins de la population d’aujourd’hui.  

 

Considérant les besoins grandissants du club de l’AST du fait de son développement et des difficultés 

d’entretien de ce terrain enherbé en raison d’un contexte climatique incertain et parfois extrême, la 

ville, en étroite collaboration avec le club, les services municipaux utilisateurs et les services 

métropolitains qui en assurent l’entretien, a fait le choix d’une réhabilitation par un équipement en 

gazon synthétique permettant une fréquentation plus intensive et répondant à l’ensemble des normes 

de sécurité et de pratique préconisées par la Fédération Française de Football. Aussi, ce nouvel 

équipement verra une évolution significative avec la mise en œuvre d’un éclairage consentant de 

doubler les activités nocturnes du stade municipal (entrainements et/ou matchs) permettant 

d’accueillir une évolution des adhérents significative (entre 50 et 100 adhérents supplémentaires). 

 

Considérant l’intérêt général que représente l’opération, la nécessité de recourir à des cofinancements 
et l’opportunité offerte par le dispositif « FAFA » ; 
 

 

D E C I D E 
 
Article 1 : D’autoriser Madame le Maire à déposer les demandes de subventions (4 dossiers, un pour 
l’aire de jeu, un pour l’éclairage, 2 pour les équipements) auprès de la Fédération Française de Football 
destinées au financement de l’opération de création d’un terrain synthétique sur le terrain d’honneur 
du stade municipal. 

 
 
 





 
 
 

Article 2 : De déterminer le plan de financement de l’opération comme suit : 
 

Dépenses HT Recettes 

Travaux « terrain » 556.781,29€ FFF (FAFA « terrain »)  50.000€ 

Travaux « éclairage » 93.094,10€ FFF (FAFA « éclairage »)  15.000€ 

Travaux « équipements » 98.741,29€ 
FFF (FAFA « équipements » - 
filets pare-ballons)  

5.000€ 

  
FFF (FAFA « équipements » - 
bancs de touche)  

5.000€ 

Maitrise d’œuvre « éclairage » 6.516,59€ 
Autofinancement commune 
90,07% 

     680.013,89€  

        

TOTAL 755.133,89€ TOTAL 755.133,89€ 

 
 
Article 3 : D’autoriser Madame le Maire à diligenter toute procédure utile ou à signer tout document 
afin d’obtenir les subventions ; 
 
Article 4 : De charger Monsieur le Directeur Général des Services de la commune du Taillan-Médoc de 
l’exécution de la présente délibération. 
Madame le Maire, Monsieur le Directeur Général et Monsieur le Trésorier municipal sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision, dont un exemplaire sera transmis 
à Monsieur le Préfet.  

 

  Fait au Taillan-Médoc, le 13 juillet 2023 

      
     Le Maire, 
      

 

  

   Agnès VERSEPUY 
 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que celui-ci peut faire 
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de deux 
mois à compter :            
 - de sa transmission en Préfecture le : 13/07/2023 
 - de sa publication le : 13/07/2023 





 

DÉCISION MUNICIPALE    
  

  

OBJET : Contrat de cession avec Pour ma Pomme / Les Dolphin Apocalypse – Inauguration du Polca 7 octobre 2023   
N°42/2023  

  

Le Maire de la Commune du TAILLAN-MEDOC ;  
  
Vu l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux attributions du 
Maire exercées par délégation du conseil municipal,  
  
Vu la délibération n° 9 du conseil municipal du 26 mai 2020 relative aux délégations consenties par 
le Conseil municipal au Maire pour une simplification et une meilleure efficacité dans la gestion des 
affaires courantes,  
  
Considérant que, dans le cadre de la politique culturelle menée par la collectivité, des animations 
vont être proposées par la ludo-médiathèque aux taillanais, pour favoriser l'accès à la lecture 
publique, et pour lesquelles la ville doit faire appel à des prestataires extérieurs.  

   
DÉCIDE 

 

ARTICLE 1er : de signer un contrat avec Pour ma Pomme, Le Fresne, 49320 Blaison Gohier, 
représentée par Madame Hélène  
Fourmy en qualité de présidente de l’association, pour une représentation de Les Dolphin 
Apocalypse : Objectif Miami, pour tout public, dans le cadre de l’inauguration du Polca et de la Nuit 
des Bibliothèques le 07 octobre 2023 à 18h au Polca, 8 rue de Calavet, 33 320 Le Taillan-Médoc.   
 
ARTICLE 2 : De fixer le coût de la prestation à 2 426,50 euros TTC, frais de matériel et de transport 
compris.  
L’organisateur, la Mairie du Taillan-Médoc, s’engage à verser la somme décrite ci-dessus par 
mandat administratif après réalisation de la prestation, dès réception de la facture.  
L’organisateur prendra également à sa charge les repas et hébergement de l’équipe artistique ainsi 
que les droits d’auteur.                  
  
ARTICLE 3 : une expédition de la présente décision sera transmise à :  
Monsieur le Préfet de la Gironde ;  
Monsieur le Trésorier de Blanquefort ;  
Monsieur Directeur Général des Services ;  
Chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision.  

   

Le Maire,  
      Conseillère Métropolitaine 
      Conseillère Départementale de la Gironde 

    
Agnès VERSEPUY  

Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que celui-ci peut faire l’objet d’un recours pour excès de 

pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de deux mois à compter :  

-de sa transmission en préfecture le  
-de sa publication le  

 

 

  
  

  
  
  





 

  
Création et diffusion de spectacles vivants  
Le Fresne  
49320 BLAISON GOHIER  CONTRAT DE CESSION  
Tél : 02.41.66.84.56  de droits d'exploitation  
Mail: clara@pourmapomme.com 

www.pourmapomme.com  
SIRET: 490 249 927 00024  
APE : 9001Z  
N° TVA intracommunautaire : FR00 490249927  
Licence n° PLATESV-R-2020-004299– Validité 15/06/2025– Détenteur : Gaëlle 

Demars Représentée par Hélène FOURMY en sa qualité de Présidente de 

l'association.  
  
Ci - après dénommé «  LE PRODUCTEUR » d'une part,  
Entre l'association POUR MA POMME  
  
Et: Nom : Mairie du Taillan-Médoc  
Adresse : Place Réglade  
Code postal et ville : 33320 Le Taillan-Médoc  
N° siret : 21 330 519 600 015  Code APE : 8411Z  Licence(s) :      
Tél : 05 56 35 50 60  Mail : mairie@taillan-medoc.fr  
Représenté par : Agnès Versepuy, en sa qualité de Maire  
Contact : Laura Moretti - la.moretti@taillan-medoc.fr / Rowéna Fournol-Bayle - r.fournolbayle@taillan-medoc.fr  
  
Ci -après dénommé « L'ORGANISATEUR » d’autre part.  
  
IL EST EXPOSE CE QUI SUIT  

  
A/ LE PRODUCTEUR dispose du droit de représentation en France (ou dans le pays concerné par la tournée) du 

spectacle vivant, pour lequel il s'est assuré le concours des artistes et des techniciens nécessaires aux dites 

représentations de Les Dolphin Apocalypse : Objectif Miami.  
  
B/ L'ORGANISATEUR s'est assuré de la disposition de la salle suivante :  
  
Nom de la salle ou du lieu : Le Polca, Pôle culturel et artistique  
Adresse : 8 rue de Calavet   
Code postal et ville :  33320 Le Taillan-Médoc  
LE PRODUCTEUR déclare connaître et accepter les caractéristiques techniques de la salle. En aucun cas, 

L'ORGANISATEUR ne pourra changer le lieu du spectacle sans l'accord écrit du PRODUCTEUR.  
  
CECI EXPOSE. IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT  

  
ARTICLE I : OBJET  
LE PRODUCTEUR s'engage à donner, dans les conditions définies ci - après 1 représentation de Les Dolphin 

Apocalypse : Objectif Miami  sur le lieu précité Le samedi 7 octobre 2023 à 18h00  
    
ARTICLE Il: OBLIGATIONS DU PRODUCTEUR  
II fournira la représentation entièrement montée et assumera la responsabilité artistique des représentations. Le 

spectacle comprendra les décors, costumes, meubles et accessoires nécessaires à sa représentation.  
En qualité d'employeur, il s’engage irrévocablement à assurer les rémunérations, charges sociales et fiscales (URSSAF, 

AUDIENS, ASSEDIC, CONGES SPECTACLES) comprises de son personnel attaché au spectacle. II lui appartiendra 

de solliciter auprès des autorités compétentes les autorisations pour l'emploi, le cas échéant, des mineurs ou artistes 

étrangers dans le spectacle et s’engage irrévocablement à rémunérer les artistes étrangers ainsi qu’à régler les 

éventuelles retenues à la source dues par les personnes qui ne sont pas fiscalement domiciliées en France.  

 

Paraphes 





 

   

ARTICLE III : OBLIGATIONS DE L'ORGANISATEUR  
L'Organisateur fournira le lieu de représentation en accord avec les conditions de la fiche technique ainsi que le matériel 

technique demandé dans la fiche technique. Il assurera le service général du lieu et l’accueil du public.  
L’Organisateur met à disposition un lieu de repli pour la représentation en cas d’intempéries (Gymnase par exemple) et 

s’engage à mettre le matériel nécessaire au nettoyage de la salle après le temps de la représentation.  
L’Organisateur prend en charge l’assise du public (la Cie ne possède pas de gradin ou autre système d’assise).  
En qualité d'employeur, il assurera les rémunérations, charges sociales et fiscales de l'ensemble de son personnel 

attaché à la salle/festival (les cachets des artistes et techniciens du spectacle sont réglés en totalité par le producteur).  
En matière de publicité et d'informations, il s'efforcera de respecter l'esprit général de la documentation fournie par le 

producteur et observera scrupuleusement les mentions obligatoires.  
L'ORGANISATEUR mettra à disposition des artistes une loge à proximité du lieu de représentation et fournira 

deux alimentations 220V.  
  
ARTICLE IV: PRIX DES PLACES  
le prix des places est fixé à  gratuit   
la capacité de la salle est de     en extérieur - pas de limite de jauge   

 En cas de météo défavorable, le spectacle pourra être rapatrié en 

intérieur dans      l’auditorium du Polca (capacité maximale de la salle : 

120 personnes).  
la jauge du spectacle est de     300 personnes   
  
ARTICLE V : PRIX DU SPECTACLE  
L'ORGANISATEUR s'engage à verser au PRODUCTEUR, en contrepartie de ce qui précède la somme de  
Montant H.T. de 1 représentation(s) :    2 000 €uros  
Montant H.T. des frais de déplacement :    300 €uros  
TVA 5,5% :     126,50 €uros  
MONTANT TOTAL T.T.C. :     2 426,50€uros  
  
Mode de règlement : Le règlement des sommes dues sera effectué par virement bancaire dans un délai de 30 

jours ouvrés à compter du dépôt de la facture. Cette facture est à déposer sur Chorus Pro à l’issue de la 

représentation.  
  
Somme en toutes lettres :  deux mille quatre cent vingt six €uros et cinquante centimes   
  
Banque : Banque Populaire Atlantique – Agence du Nid de Pie  
Compte : 13807 – 00824-30219330448-81 / Détentrice : Gaëlle Demars  
  
Le règlement des sommes dues sera effectué au plus tard à l’issue du spectacle : le 07/10/2023  
  
ARTICLE VI: HEBERGEMENT ET RESTAURATION  
L'organisateur s'engage à prendre en charge  

• Le repas du 07/10/23 soir pour 5 personnes (sans œufs durs)  
• L’hôtel pour 2 personnes la nuit du 06/10/23  

  
ARTICLE VII: MONTAGE ET DEMONTAGE  
Le lieu sera mis à disposition du PRODUCTEUR pour permettre d'effectuer le montage, les réglages et d'éventuels 

raccords.  
A partir du : 07/10/2023 – à partir minimum de 17h30  
L’Organisateur s’engage à mettre à disposition un lieu de parking pour une voiture, avec possibilité de déchargement, 

proche du lieu de représentation, pendant la durée du contrat.  Dans le cas où il s’agisse d’un parking payant, son coût 

devra être assumé par l’Organisateur. Une salle annexe devra être mise à disposition avant la représentation pour la 

préparation des interprètes (habillages, maquillages et échauffements) ainsi que des sanitaires avec douche après la 

représentation. Cette salle peut ne pas être située sur le site même de la représentation si elle est accessible en voiture 

et peut également être chez un.e personne privée.  Le démontage aura lieu à l’issue de la représentation.  

 

Paraphes 





 

  
 

 

 

 

ARTICLE VIII: ASSURANCES  
L'ORGANISATEUR est responsable de tout le matériel (instruments, costumes, décors...) entreposés dans les locaux 

mis à la disposition des artistes. L'ORGANISATEUR mettra à la disposition du PRODUCTEUR des loges fermant à clés 

et sera responsable de la protection et du gardiennage des équipements mis à la disposition par LE PRODUCTEUR.  
Enfin, L'ORGANISATEUR certifie avoir souscrit une assurance en responsabilité civile couvrant les risques liés aux 

représentations du spectacle lui-même. LE PRODUCTEUR certifie avoir souscrit un contrat d’assurance enregistré sous 

le n°3366886P auprès de la MAIF 41 rue de la Chambre aux Deniers BP 90344 49003 Angers Cedex 01, il concerne 

l’assurance des collectivités et garanti la responsabilité civile des artistes et techniciens attachés au présent spectacle 

ainsi qu’au personnel permanent de l’association Pour Ma Pomme.  
  
ARTICLE IX: ENREGISTREMENT - DIFFUSION  
Tout enregistrement ou diffusion, même partiels, des représentations, objet du présent contrat, nécessitera un accord 

particulier.  

 
ARTICLE X :  ANNULATION/RESILIATION DU CONTRAT - Responsabilités pour les dommages immatériels  
Le présent contrat se trouverait suspendu, résolu ou résilié de plein droit et sans indemnité d'aucune sorte, dans tous 

les cas de force majeure. Il est précisé que la pluie ou le mauvais temps ne constituent pas un cas de force majeure.  
En cas de manifestation en plein air, l’ORGANISATEUR se doit de prévoir une salle couverte de repli, le paiement de 

la prestation restant dû, que celle-ci ait lieu ou non. Chaque partie mettra tout en œuvre pour éviter l'annulation pure et 

simple, dans le respect des préoccupations artistiques des contractants.  
En cas de conditions climatiques difficiles, le PRODUCTEUR évaluera la possibilité d'effectuer la représentation. 

L'ORGANISATEUR et le PRODUCTEUR décideront ensemble de la conduite à tenir. Un report pourra être envisagé 

d'un commun accord. Après avoir exploré toutes les possibilités de replis, en cas d'intempéries, de quelque nature que 

ce soit, le prix du spectacle reste dû en totalité au PRODUCTEUR, que la représentation ait eu lieu (même en partie) 

ou non.   
En cas d’annulation par l’ORGANISATEUR ou le PRODUCTEUR d’une ou plusieurs représentations pour quelle que 

cause que ce soit (hors les cas de force majeure), L’ORGANISATEUR et LE PRODUCTEUR s’entendent par écrit sur 

un report de date du spectacle sur l’année en cours ou sur l’année suivante mais dans un délai ne dépassant pas 12 

mois.   
Si malgré ces efforts, le report est impossible et en cas d’annulation par l’ORGANISATEUR, il s’engage à verser au 

PRODUCTEUR :  
• si cette annulation a lieu plus de 7 jours avant la première représentation prévue aux présentes, 25% du prix 

de cession, tel que défini à l’article 5 du présent contrat ;  
• si cette annulation a lieu moins de 7 jours avant la première représentation prévue aux présentes, 50% du prix 

de cession, tel que défini à l’article 5 du présent contrat.  
• si cette annulation a lieu le jour même de la première représentation prévue aux présentes, 100% du prix de 

cession, tel que défini à l’article 5 du présent contrat.  
Si malgré ces efforts, le report est impossible et en cas d’annulation par le PRODUCTEUR, il s’engage à verser à 

l’ORGANISATEUR une indemnité calculée en fonction des frais effectivement engagés par ce dernier sur présentation 

de justificatifs.  
En cas de non-respect de la fiche technique, le PRODUCTEUR sera seul juge au moment même de la représentation 

pour décider de la conduite à tenir sur la possibilité d’effectuer la représentation.   
Il est ici précisé que ces dédommagements contractuels ne sont pas des pénalités et ne peuvent être juridiquement 

assimilées à des clauses pénales mais correspondent, dans la volonté des cocontractants, à la limitation contractuelle 

de l’indemnisation du préjudice effectivement subi par le contractant qui n’est pas responsable de l’annulation.  
   

Clause particulière concernant le CORONAVIRUS Covid-19  
Compte-tenu de la crise sanitaire du CORONAVIRUS Covid-19 en cours au moment de la signature du présent contrat, 

les parties conviennent des dispositions suivantes en cas d’annulation d’une ou plusieurs représentations, objet du 

présent contrat.  
Quel que soit le motif lié à l’impossibilité d’assurer une ou plusieurs représentations, c’est-à-dire que l’annulation 

survienne pour cause de maladie parmi les membres des équipes artistique ou de la structure d’accueil, ou bien du fait 

d’une décision préfectorale de fermeture ou d’un décret gouvernemental : L’ORGANISATEUR et le PRODUCTEUR 

examineront tout d’abord la possibilité de reporter les représentations programmées dans un délai de 12 mois ;  
Si le report dans ce délai n’est pas envisageable, il est donc entendu entre les parties que la ou les représentations 

seront annulées et l’ORGANISATEUR versera une indemnité au PRODUCTEUR à la date de l'annulation correspondant 

à 100% du coût de la cession.  
 





 

 

 

L’indemnité versée n’est pas soumise à TVA, conformément au BOI-TVA-BASE-10-10-10 au X § 270 en l’absence de 

« prestation individualisée de services entrant dans le champ d'application de la taxe ».  
  
ARTICLE XI: COMPETENCE JURIDIQUE  
En cas de litige portant sur l'interprétation ou l'application du présent contrat, les parties conviennent de s'en remettre à 

l'appréciation des tribunaux d'ANGERS, mais seulement après épuisement des voies amiables.  
  
ARTICLE XII: DISPOSITIONS PARTICULIERES  
LE PRODUCTEUR se réserve le droit de donner 5 invitations gratuites par représentation.  
La fiche technique fait partie intégrante du contrat. Elle doit être respectée et nous être 

renvoyée signée. LE PRODUCTEUR  se réserve le droit de rompre le contrat en cas de non-

respect de cette fiche technique.  
  
Fait à Blaison Gohier, le 12 septembre 2023  
  
LE PRODUCTEUR  
POUR MA POMME  

  
  
Nombre de mots rayés nuls  

POUR MA POMME Le Fresne 49320 BLAISON 
GOHIER Tél : 02.41.66.84.56 - email : 

clara@pourmapomme.com  
  

  

Paraphes 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

L'ORGANISATEUR   





 

 

Fiche technique  

 
  
  
  
ESPACE DE JEU  
6 m de largeur et 5 m de profondeur. Surface plane au sol.  
Le public est placé en demi-cercle devant l’espace de jeu.  
Se joue devant un espace fermé ou devant une longue perspective vide (pas de passage de rue derrière l’espace de jeu) Besoin 

d’un accès à l’eau à proximité pour remplir des seaux.  
Un temps de nettoyage est à prévoir par les comédiennes après la représentation (eau, faux sang, mayonnaise).  

  
SCÉNOGRAPHIE  
Une fausse barque de 3.70m sur 1.60m, montée sur des chambres à air de tracteurs qui permettent au bateau d’avoir un 

mouvement de tangage.  

  
SON  
Système son portatif autonome fourni par la compagnie.  

  
LUMIÈRE  
Joue en plein jour, avec la lumière naturelle. Si la représentation est prévue en salle, un plein-feux est demandé, à la charge de 

l’organisateur.  

  
MONTAGE/DÉMONTAGE  
Le montage s’effectue au minimum 30 minutes avant le début du spectacle.  
Le démontage complet est de 1h minimum. L’espace peut être dégagé en 10 minutes si un autre espace de démontage complet 

est situé à proximité.  

  
LOGES  
Besoin d’un espace de loge avec une douche. Les  3 comédiennes doivent impérativement prendre une douche après le 

spectacle.   
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DÉCISION MUNICIPALE

Objet : DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DE L’ANS CONCERNANT LE PROJET D’EQUIPEMENTS
SPORTIFS DANS LE CADRE DU PLAN « 5000 TERRAINS DE SPORTS «
N°46/2023

Le Maire de la Commune du Taillan Médoc,

Vu, le code général des collectivités territoriales ;

Vu l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales donnant la possibilité au Maire,
par délégation du Conseil Municipal, pour la durée de son mandat, de prendre certaines décisions
énoncées dans ledit article.

Vu la délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020 (reçue en Préfecture et affichée en mairie le 2
juin 2020) donnant délégation de pouvoir au Maire concernant les décisions prévues dans le cadre de
l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment celle « de demander
à tout organisme financeur, dans les conditions fixées par le conseil municipal, l’attribution de
subventions ».

Considérant qu’il est nécessaire d’améliorer les conditions générales des pratiques sportives
associatives, de permettre l’accès à de nouveaux équipements pour les groupes scolaires, pour les
structures enfance/jeunesse, ainsi que pour les familles du territoire.

Considérant l’intérêt général que représentent les travaux prévus et la nécessité de recourir à des
cofinancements ;

D E C I D E

Article 1 : D’autoriser Madame le Maire à déposer une demande de subvention auprès de l’ANS dans
le cadre de l’appel à projet « 5000 terrains de sport « destinée au financement des travaux de
construction d’un pumptrack et d’un skate park avec deux terrains de basket.

Article 2 : De déterminer le plan de financement de l’opération comme suit :

Dépenses HT Recettes

Travaux de construction d’un pumptrack et skate-
park avec deux terrains de Basket 421.816 € Etat (ANS-Demande) 80% 337452,80 €

Autofinancement commune 84.363,20 €

TOTAL 421.816 € TOTAL 421.816 €





Article 3 : D’autoriser Madame le Maire à diligenter toute procédure utile ou à signer tout document
afin d’obtenir la subvention ;

Article 4 : De charger Monsieur le Directeur Général des Services de la commune du Taillan-Médoc
de l’exécution de la présente délibération.
Madame le Maire, Monsieur le Directeur Général et Monsieur le Trésorier municipal sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision, dont un exemplaire sera
transmis à Madame la Préfète.

Fait au Taillan-Médoc, le 29 septembre 2023

Le Maire,

Agnès VERSEPUY

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que celui-ci peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de deux
mois à compter :
- de sa transmission en Préfecture le : 29 septembre 2023
- de sa publication le : 29 septembre 2023

































DÉCISION MUNICIPALE   

 
 
OBJET : Contrat de cession avec Rondoroyal F 808 / L’Anguille 9 novembre 2023 
N°048/2023 
 

Le Maire de la Commune du TAILLAN-MEDOC ; 

 

Vu l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux attributions du Maire exercées par délégation 

du conseil municipal, 

 

Vu la délibération n° 9 du conseil municipal du 26 mai 2020 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal au 

Maire pour une simplification et une meilleure efficacité dans la gestion des affaires courantes, 

 

Considérant que dans le cadre du fonctionnement de la commune durant l’année civile, la ville du Taillan-Médoc, à travers 

le Service Culture et Vie Locale, doit faire appel à des prestataires extérieurs pour la mise en œuvre de sa saison culturelle, 

 

 

DÉCIDE 

ARTICLE 1er : de signer un contrat avec Rondoroyal F 808, M3Q, 23-25 rue du Général Sarrail, 86000 Poitiers, représenté 

par Monsieur Adrien GUILLARD en qualité de président de l’association, pour une représentation de L’Anguille, le 9 novembre 

2023 à 20h au Polca, 8 rue de Calavet, 33 320 Le Taillan-Médoc. 

 

ARTICLE 2 : De fixer le coût de la prestation à 850 euros TTC. 
L’organisateur, la Mairie du Taillan-Médoc, s’engage à verser la somme décrite ci-dessus par mandat administratif après 

réalisation de la prestation, dès réception de la facture. 

L’organisateur prendra également à sa charge les repas de l’équipe artistique ainsi que les droits d’auteur.                 
 

ARTICLE 3 : une expédition de la présente décision sera transmise à : 
Monsieur le Préfet de la Gironde ; 

Monsieur le Trésorier de Blanquefort ; 

Monsieur Directeur Général des Services ; 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision. 

 

 

 

Le Maire, 

Conseillère Métropolitaine 

Conseillère Départementale de la Gironde 

 

 

 

 

Agnès VERSEPUY 

 

 

 

 

 

Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que celui-ci peut faire l’objet d’un 

recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de deux mois à compter : 

-de sa transmission en préfecture le 

-de sa publication le 

 
  

 
 

 

 





CONTRAT DE CESSION DE DROITS DE REPRESENTATION

ENTRE LES SOUSSIGNES :

Raison sociale de l'entreprise : RONDOROYAL F 808
Numéro SIRET : 495 197 246 000 38
Code APE : 9001z
Licence d'entrepreneur de spectacle: catégorie 2, N° 1005098
Adresse : à la M3Q, 23-25 rue du Général Sarrail 86000 Poitiers
Téléphone : 09 54 39 08 39
Mail: rondoroyalf808@gmail.com
Représentée par : Adrien GUILLARD Qualité : Président 
Ci-après dénommée "LE PRODUCTEUR", d'une part,

ET

LA VILLE DU TAILLAN-MÉDOC
N° SIRET : 213 305 196 000 15
Code APE : 921 J
Mairie du Taillan-Médoc, Place Michel Réglade, 33320 Le Taillan-Médoc
Représentée par Madame Agnès VERSEPUY, en sa qualité de Maire du Taillan-Médoc
Ci-après dénommée "L"ORGANISATEUR", d'autre part,

IL EST EXPOSE CE QUI SUIT :

A - LE PRODUCTEUR dispose du droit de représentation en France du spectacle qui fait l'objet 
des présentes, pour lequel il s'est assuré le concours des artistes nécessaires à sa représentation.
B - L"ORGANISATEUR s'est assuré de la disposition de l’auditorium du Polca, 8 rue de Calavet 
au Taillan-Médoc  dont LE PRODUCTEUR déclare connaître et accepter les caractéristiques 
techniques.

CELA EXPOSE, IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :

Article 1 - Objet
LE PRODUCTEUR s'engage à donner, dans les conditions définies ci-après une représentation du 
spectacle ci-dessous défini, dans le lieu précité :

Nom du spectacle :   L'ANGUILLE, concert littéraire

 le 09 novembre 2023 à 20h : concert d’1h.
Arrivée sur les lieux : 17h.

Article 2 - Obligations du producteur
LE PRODUCTEUR fournira le spectacle entièrement monté et assumera la responsabilité artistique 
des représentations.
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En qualité d'employeur, il assurera les rémunérations, charges sociales et fiscales comprises de son 
personnel attaché au spectacle. Il lui appartiendra notamment de solliciter, en temps utile, auprès 
des autorités compétentes, les autorisations pour l'emploi, le cas échéant, de mineurs ou d'artistes 
étrangers dans le spectacle.
Il garantit à L'ORGANISATEUR une jouissance paisible des droits de représentation.

Le spectacle comprendra les décors, costumes, meubles et accessoires et d'une manière générale 
tous les éléments nécessaires à sa représentation. LE PRODUCTEUR en assurera le transport aller 
et retour et effectuera les éventuelles formalités douanières.

LE PRODUCTEUR fournira :
- au plus tard le 09 novembre 2023 les éléments nécessaires à la publicité du spectacle.
- préalablement à la signature du présent contrat, une photocopie du traité particulier conclu avec la 
ou les sociétés d'auteurs et/ou éditeurs concernant ce spectacle,
- si le producteur estimait nécessaire d'utiliser des matériels et équipements autres que ceux dont 
dispose l' ORGANISATEUR, il devrait, lui-même et à ses frais, en effectuer la location ou l'achat, 
le transport; l'assurance, la mise en place et l'enlèvement.

Article 3 - Obligations de l'organisateur
L'ORGANISATEUR aura à sa charge les droits d'auteurs et en assurera le paiement. Il prendra 
également à sa charge, si elle est due, la taxe fiscale perçue au profit du Centre National de la 
Musique même en cas de gratuité du spectacle contrairement aux dispositions de l’art.76.
En matière de publicité et d'information, l' ORGANISATEUR s'efforcera de respecter l'esprit 
général de la documentation fournie par le producteur et observera scrupuleusement les mentions 
obligatoires.

Article 5 - Prix
L'ORGANISATEUR s'engage à verser au PRODUCTEUR, en contrepartie de ce qui précède, sur 
présentation de facture, la somme de  850€ T.T.C. 
Somme T.T.C. en toutes lettres : huit cent cinquante euros.

prévoir un repas pour trois personnes (dont deux végétariens).

Article 6 - Montage, démontage, répétitions
Le lieu scénique sera mis à la disposition du PRODUCTEUR à partir du 09 novembre 2023 pour 
permettre d'effectuer le montage, les réglages et d'éventuels raccords.
Le démontage et le rechargement seront effectués à l'issu du spectacle.

Article 7 - Assurances
Le PRODUCTEUR est tenu d'assurer contre tous les risques, tous les objets lui appartenant ou 
appartenant à son personnel.
L'ORGANISATEUR déclare avoir souscrit les assurances nécessaires à la couverture des risques 
liés aux représentations du spectacle dans son lieu.

Article 8 -Enregistrement-Diffusion
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En dehors des émissions d'information radiophoniques ou télévisées d'une durée de trois minutes au
plus, tout enregistrement ou diffusion, même partiel, des représentations objet du présent contrat, 
nécessitera un accord préalable particulier.

Article 9 - Paiement
Le règlement des sommes dues au PRODUCTEUR (art. 5) sera effectué par mandat administratif à 
l'issue de la représentation sur présentation d'une facture à déposer sur Chorus Pro (paiement sous 
30 jours ouvrés).

Article 10 - Annulation du contrat
Le présent contrat se trouverait annulé de plein droit et sans indemnité d'aucune sorte, dans tous les 
cas reconnus de force majeure.

En cas de spectacle en plein air, le mauvais temps ne constitue pas une clause de rupture de contrat 
et la somme fixée à l'article 5 reste due dans son intégralité. L'ORGANISATEUR peut prévoir une 
solution de repli.

Le défaut ou le retrait des droits de représentation à la date d'exécution du présent contrat 
entraînerait sa résiliation de plein droit pour inexécution de la clause essentielle du paragraphe A de 
son exposé.

Toute annulation du fait de l'une des parties entraînerait pour la partie défaillante l'obligation de 
verser à l'autre une indemnité d'un montant minimum de 50 % de celui de la cession.

Article 11 - Compétence juridique
En cas de litige portant sur l'interprétation ou l'application du présent contrat, les parties 
conviennent de s'en remettre à l'appréciation du Tribunal Administratif de Bordeaux.

Article 12 - Dispositions particulières
Ce contrat devra être renvoyé au producteur avant le 21 septembre 2023. Une fois ce délai expiré, le
producteur sera libre de tout engagement.

Fait à Poitiers
Le 14 septembre 2023
En deux exemplaires

LE PRODUCTEUR L'ORGANISATEUR

Faire précéder les signatures de la mention manuscrite "lu et approuvé".
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DÉCISION MUNICIPALE   

 
 
OBJET : Contrat de cession avec la compagnie Bougrelas / Cloches 2 décembre 2023 
N°049/2023 
 

Le Maire de la Commune du TAILLAN-MEDOC ; 

 

Vu l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux attributions du Maire exercées par délégation 

du conseil municipal, 

 

Vu la délibération n° 9 du conseil municipal du 26 mai 2020 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal au 

Maire pour une simplification et une meilleure efficacité dans la gestion des affaires courantes, 

 

Considérant que dans le cadre du fonctionnement de la commune durant l’année civile, la ville du Taillan-Médoc, à travers 

le Service Culture et Vie Locale, doit faire appel à des prestataires extérieurs pour la mise en œuvre de sa saison culturelle, 

 

 

DÉCIDE 

ARTICLE 1er : de signer un contrat avec la compagnie Bougrelas, 71 rue de Saint-Genès 33 000 Bordeaux, représentée par 

Madame Stéphanie Legros en qualité de présidente de l’association, pour une représentation de Cloches, dans le cadre de la 

Fête de Noël le 02 décembre 2023 à 17h au Polca, 8 rue de Calavet, 33 320 Le Taillan-Médoc. 

 

ARTICLE 2 : De fixer le coût de la prestation à 1 244 euros TTC (mille-deux-cent-quarante-quatre euros) soit : 1 200 euros 

de coût de cession et 44 euros de frais de déplacement. 

L’organisateur, la Mairie du Taillan-Médoc, s’engage à verser la somme décrite ci-dessus par mandat administratif après 

réalisation de la prestation, dès réception de la facture. 

L’organisateur prendra également à sa charge les repas de l’équipe artistique. 
 

ARTICLE 3 : une expédition de la présente décision sera transmise à : 
Monsieur le Préfet de la Gironde ; 

Monsieur le Trésorier de Blanquefort ; 

Monsieur Directeur Général des Services ; 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision. 

 

 

 

Le Maire, 

Conseillère Métropolitaine 

Conseillère Départementale de la Gironde 

 

 

 

 

Agnès VERSEPUY 

 

 

 

 

 

Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que celui-ci peut faire l’objet d’un 

recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de deux mois à compter : 

-de sa transmission en préfecture le 

-de sa publication le 

  

 
 

 

 





CONTRAT DE CESSION 

 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
 
LA COMPAGNIE BOUGRELAS 

71, Rue de Saint Genès 

33000 BORDEAUX 

Tél. /Fax. : 05.56.52.72.26 

N° SIRET: 414 282 707 00051 - Code APE: 9001Z 

Licence d’entrepreneur du spectacle n° LR 20 007634 

 
Représentée par Madame Stéphanie LEGROS, Présidente 

Ci-après dénommée « LE PRODUCTEUR » 

 
D’une part 
 
ET 
 

VILLE DU TAILLAN MEDOC 
Place Michel Réglade   
33320 LE TAILLAN-MEDOC 

SIRET : 213 305 196 000 15 - code APE : 921J 
Tél.: 05 56 42 70 42 
 
Représentée par Madame Agnès VERSEPUY, Maire 

Ci-après dénommée « L’ORGANISATEUR » 

 
D’autre part 
 

Il a tout d’abord été exposé ce qui suit : 
 
A – Le PRODUCTEUR dispose du droit de représentation en France ou à l’étranger du spectacle qui fait 
l’objet des présentes pour lequel il s’est assuré le concours des artistes nécessaires à sa représentation. 
B – L’ORGANISATEUR s’est assuré la disposition de l’auditorium du Polca au Taillan-Médoc dont le 
PRODUCTEUR déclare connaître et accepter les caractéristiques techniques. 
 

Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit : 
 

ARTICLE 1 – OBJET 

 
Le PRODUCTEUR s’engage à donner dans les conditions définies ci-après et qui sont expressément 
acceptées par L’ORGANISATEUR 1 représentation du spectacle ci-dessous, dans le lieu précité. 
 

« CLOCHES » 

Le samedi 2 décembre 2023 à 17h00 

Dans le cadre de la fête de Noël 
 

Comédiens : Cécile MAURICE et Christophe ANDRAL 

 

 
 





ARTICLE 2 – OBLIGATIONS DU PRODUCTEUR 

 
Le PRODUCTEUR fournira le spectacle entièrement monté et assumera la responsabilité artistique des 
représentations. En qualité d’employeur, il supportera et réglera les rémunérations, charges sociales et 
fiscales comprises de son personnel attaché au spectacle. 
 
Le spectacle comprendra les décors, costumes, meubles et accessoires et d’une manière générale tous les 
éléments nécessaires à la représentation. Le PRODUCTEUR en assurera le transport aller et retour. 
 
 

ARTICLE 3 – OBLIGATIONS DE L’ORGANISATEUR 

 
L’ORGANISATEUR s’engage à fournir le lieu de représentation en ordre de marche, y compris le personnel 
nécessaire au service des représentations. Il assurera en outre le service général du lieu. 
 

En qualité d’employeur, il assurera les rémunérations, charges sociales et fiscales de ce personnel. 
 
L’ORGANISATEUR mettra à disposition des comédiens une loge avec toilettes et point d'eau ainsi que des 
bouteilles d'eau et un catering léger (biscuits, fruits frais et/ou secs).  
L’ORGANISATEUR prendra en charge les dîners pour 2 personnes le samedi 2 décembre 2023. 
 
 

ARTICLE 4 – CONDITIONS FINANCIERES 

 
L’ORGANISATEUR s’engage à verser au PRODUCTEUR en contrepartie de ce qui précède et sur 
présentation de la facture la somme de 1244,00 Euros – mille-deux-cent-quarante-quatre Euros net de 
tva. (cession : 1200 – frais de déplacement : 44,00€) 
 
Le spectacle ni la musique n’étant déposés auprès des sociétés d’auteurs compétentes, L’ORGANISATEUR 
n’aura pas de frais de SACEM ou de SACD à payer. 
 
 

ARTICLE 5 – MONTAGE, DÉMONTAGE, REPETITIONS 

 
Le lieu théâtral sera mis à disposition du PRODUCTEUR à partir du 2 décembre 2023 au minimum 1h avant 
la représentation pour permettre d’effectuer le repérage, filage, les réglages et d’éventuels raccords, le cas 
échéant. 
Le démontage et le rechargement seront effectués le jour même, après les représentations. 
 

 
ARTICLE 6 – ASSURANCES 

 
Le PRODUCTEUR est tenu d’assurer contre tous les risques tous les objets lui appartenant ou appartenant 
à son personnel. 
L’ORGANISATEUR déclare avoir souscrit les assurances nécessaires à la couverture des risques liés aux 
représentations du spectacle dans son lieu. 

 
 

ARTICLE 7 - ENREGISTREMENTS, DIFFUSION. 
 
Tout enregistrement ou diffusion, même partiel, des représentations, objet du présent contrat, devra faire 
l’objet d’un accord écrit de la part du Producteur. 





ARTICLE 8 – MODALITÉS DE PAIEMENT 

 
Le règlement des sommes dues au PRODUCTEUR conformément à l’article 4 sera effectué par mandat 
administratif sur présentation de la facture sur la plateforme Chorus Pro à l’issue de la représentation et 
dans un délai de 30 jours. 
 
 

ARTICLE 9 – RÉSILIATION OU SUSPENSION DU CONTRAT 
 

Le présent contrat se trouvera suspendu, résolu ou résilié de plein droit et sans indemnité d’aucune sorte 
dans tous les cas reconnus de force majeure par la loi. 
Toute annulation du fait de l’une des parties entraînera, pour la partie défaillante, l’obligation de verser à 
l’autre une indemnité tenant compte des frais effectivement engagés par cette dernière. 
En cas d'intempéries empêchant le bon déroulement du spectacle (neige, verglas, pluie et vents violents), 
les intempéries n’étant pas un cas reconnu de force majeure, L’ORGANISATEUR devra fournir une solution 
de repli si le spectacle ne peut être joué en extérieur, et ce au plus tard une heure avant la représentation. 
Dans le cas où L’ORGANISATEUR n’aurait pas prévu de solution de repli, celui-ci devra de toute façon et 
obligatoirement payer la somme prévue à l’article 4 de ce contrat au PRODUCTEUR et ce, que le spectacle 
ait été joué ou pas. 
 
 

ARTICLE 10 – CLAUSE PANDÉMIE 

 
Les parties conviennent des dispositions suivantes, en cas d'annulation d'une ou plusieurs des 
représentations objet du présent contrat, consécutivement à une quelconque épidémie.  
 
Quel que soit le motif de l’impossibilité d’assurer une ou plusieurs représentations, que l’annulation 
survienne pour cause de mise en quarantaine ou de maladie de tout ou partie des membres des équipes 
artistiques ou de la structure d’accueil, d'une interdiction légale, d’une décision administrative de 
fermeture, d’une impossibilité matérielle d’organiser la/les représentations publiques prévue.s, un accord 
amiable sera recherché entre les parties qui tendra à préserver : 

• la solidarité professionnelle, notamment en ce qui concerne les rémunérations du personnel 
artistique et technique précaire 

• les équilibres budgétaires annuels du producteur et de l’organisateur,  
• et, plus généralement, la situation financière respective de chaque partie et leurs capacités 

respectives à supporter les conséquences de la résolution du contrat, sans mettre en péril l’avenir 
de sa structure ou la poursuite de son objet statutaire. 

 
Cet accord définira les conditions d'indemnisation de l'annulation, en tenant compte des considérations 
ci-dessus, des frais effectivement engagés et non reportables (contrats de travail, indemnisations des 
salarié.e.s engagé.e.s, frais d'annulation de location véhicule, de transport, d'hébergement...). 
 
Il pourra également prévoir le report les représentations annulées à une date raisonnablement éloignée.  
 
Pour parvenir à cet accord, les parties se déclarent déterminées à échanger et examiner en toute bonne 
foi et transparence tous les éléments permettant d'arriver, dans un délai raisonnable, à un tel accord, 
équilibré et satisfaisant pour chacune d'elle. Celui-ci sera formalisé par avenant écrit au présent accord. 

 

ARTICLE 11 – ATTRIBUTION DE JURIDICTION 

 





En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application du présent contrat, les parties conviennent de 
s’en remettre à l’appréciation des tribunaux de Bordeaux mais seulement après épuisement des voies 
amiables. 
 

ARTICLE 12 – CONDITIONS PARTICULIÈRES 

 
Ce contrat devra être renvoyé signé au PRODUCTEUR avant le 30/11/2023. 
Une fois ce délai expiré, le PRODUCTEUR sera libre de tout engagement. 
Le présent contrat comporte une annexe intitulée : 
- Fiche Technique 
Elle fait partie intégrante du présent contrat et doit à ce titre être signées par les deux parties. 
 
Fait à Bordeaux, le 24/10/2023 en double exemplaires originaux dont un a été remis à chaque partie qui le 
reconnaît. 
 

LE PRODUCTEUR*      L’ORGANISATEUR* 

 
 

 
 
 
 
 
 
S. Legros, Présidente 

Nombre de mots rayés nuls :  
(*Faire précéder de la mention manuscrite « lu et approuvé ».) 





ANNEXE FICHE TECHNIQUE 

Cette annexe est partie intégrante du présent contrat 

 
Espace scénique de 6m par 4m 

A l'idéal, sol plat et lisse 

Si possible avec un édifice en fond de scène (mur d'habitation) 
Lieu calme de préférence pour une diffusion sonore de cloches accordées non sonorisées. 
 
Montage : 30 minutes minimum 

Démontage : 15 minutes minimum 

Durée : 40 minutes 

Jauge idéale : 150 personnes 

 
2 personnes en tournée 

1 véhicule type utilitaire 

Si jeu en nocturne, prévoir un éclairage de type plein feu 

Durée minimum entre deux représentations : 40 minutes 

 
Contact technique : Cécile Maurice 06 88 67 48 08 / cecilemom@gmail.com  

Fait à Bordeaux, le 24/10/2023 en double exemplaires originaux dont un a été remis à chaque partie qui le 
reconnaît. 

LE PRODUCTEUR*      L’ORGANISATEUR* 

 
S. Legros, Présidente 

Nombre de mots rayés nuls :    

(*Faire précéder de la mention manuscrite « lu et approuvé ».) 

mailto:cecilemom@gmail.com
















































































 
 

26 octobre 2023 
Direction Jeunesse, Education et Solidarité 
 
 

OBJET : Grille de tarification des services municipaux « Activités périscolaires et extrascolaires » et « Ecole de Musique » - 
Année scolaire 2023-2024 
N°53 
 

Le Maire de la Commune du TAILLAN-MEDOC ; 

 

Vu l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux attributions du maire exercées par 

délégation du conseil municipal ; 
 

Vu la délibération n°9 en date du 26 mai 2020 relative aux attributions exercées par Madame le Maire par délégation 

du conseil municipal ; 
 

Vu la décision municipale du 26 août 2022 relative à la mise en place d’une tarification au taux d’effort ; cad une 

tarification qui : 

- supprime le mécanisme de tarification par tranche et ce faisant supprime les effets de seuil ; 
- set en place d’un tarif individualisé en fonction de la situation de chaque usager ; 
- fait participer les usagers en fonction de leur revenu  

 

Considérant que la Collectivité souhaite établir pour principe une révision annuelle des tarifs des services 
municipaux, celle-ci étant établi en regard du taux d’inflation annuelle (Indice INSSE – Prix à la Consommation) de l’année N 
pour une mise en place en septembre N + 1  
 

Considérant toutefois que l’inflation pour l’année 2022 (+ 5,2%) est exceptionnellement élevée comparée aux taux 
des vingt dernières années, et que de fait, la Municipalité de plafonner exceptionnellement pour les tarifs de l’année scolaire 
2023-2024, le taux de révision des tarifs municipaux est établi à + 3,0%. 
 

Considérant que le SIVOM et son délégataire Ansamble ont validé le passage à un repas élémentaire à 4 composants 
en lieu et place d’un repas à 5 composants 

 
 

DÉCIDE 

 

 

ARTICLE I – de modifier le tarif relatif à la pause méridienne, à compter du 1er novembre 2023    
 
ARTICLE II - de préciser que la grille tarifaire jointe en annexe à la présente décision sera applicable à compter du 1er 

novembre 2023 et demeurera applicable et en vigueur tant qu'une nouvelle décision ne sera pas prise, qui viendrait en 
modifier certaines dispositions 

 
ARTICLE III – de préciser que Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur le Trésorier Municipal sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision, dont une copie sera transmise à Monsieur le Préfet 
 

 
 

Le Maire, 
 
 

 

 
Agnès VERSEPUY 

 
 
 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que celui-ci peut faire l’objet d’un recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de deux mois à compter : 
- de sa transmission en Préfecture le 

- de sa publication le 

DÉCISION MUNICIPALE 





ANNEXE  : GRILLES DE TARIFICATION 
 
 
 

ENFANCE : Service Périscolaire :  
APS, EMS, Pause méridienne, transport scolaire primaire 

 
 
 
1. Accueil Périscolaire matin ou soir  
 

Bornes de prix Bornes de QF 

Prix plancher : 0,52 € QF < 420 

Prix plafond : 2,16 € QF > 1 762 

Taux d’effort : 0,123%  

Tarif « hors Commune » Taux d’effort applicable à la famille + 25% 

 

La collation du soir est offerte par la Municipalité, elle n’impacte pas le coût du service 
 
 
2. Ecole MultiSports  
 

Bornes de prix (à la séance) Bornes de QF 

Prix plancher : 0,67 € QF < 420 

Prix plafond : 2,42 € QF > 1 518 

Taux d’effort : 0,159%  

Tarif « hors Commune » Taux d’effort applicable à la famille + 25% 

 
 
3. Pause Méridienne- Restauration scolaire 
 

Bornes de prix Bornes de QF 

Prix plancher : 0,55 € QF<200 

Prix plafond : 5,00 € QF>1 818 

Taux d’effort : 0,28 %  

Tarif « hors Commune » Taux d’effort applicable à la famille + 25% 

 
Un tarif PAI est instauré pour les parents dont les enfants sont en exclusion alimentaire totale qui nécessite que les parents 
apportent des plats de substitution au menu du jour. Les enfants sont accueillis sur la Pause méridienne mais sans 
facturation du repas, telle que définie ici.  
 
 
4. Transport Scolaire primaire  
 
Le transport scolaire pour les élèves de primaire scolarisés dans les écoles publiques de la Commune est gratuit pour les 
familles.  
 
 
 
 
 
 
 
 





ENFANCE : Service Extra-Scolaire :  
Accueils de loisirs mercredi et Vacances, Vacances Sportives, Séjours  

 
 
 
Toute absence non justifiée dans les 48 heures par un certificat médical sera facturée comme si l’enfant avait été présent. 
 
Un tarif PAI est instauré pour les parents dont les enfants sont en exclusion alimentaire totale qui nécessite que les parents 
apportent des plats de substitution au menu du jour. Le prix du repas normalement dû par la famille selon le taux d’effort 
est alors déduit du tarif normalement dû par la famille. 
 
 
5. Accueils de Loisirs du Mercredis et des Vacances   
 

a) Mercredi et Vacances – Journée  
 

Bornes de prix Bornes de QF 

Prix plancher : 5,41 € QF < 420 

Prix plafond : 19,57 € QF > 1 520 

Taux d’effort : 1,288%  

Tarif « hors Commune » Taux d’effort applicable à la famille + 25% 

 
 

b) Mercredi demi-journée avec repas  
 

Bornes de prix Bornes de QF 

Prix plancher : 3,35 € QF < 420 

Prix plafond : 12,88 € QF >1 615 

Taux d’effort : 0,797%  

Tarif « hors Commune » Taux d’effort applicable à la famille + 25% 

 
 

c) Mercredi matin sans repas   
 

Bornes de prix Bornes de QF 

Prix plancher : 2,06 € QF < 420 

Prix plafond : 8,24 € QF >1 680 

Taux d’effort : 0,490%  

Tarif « hors Commune » Taux d’effort applicable à la famille + 25% 

 
 

d) Mercredi Multisports Journée    
 

Bornes de prix Bornes de QF 

Prix plancher : 6,18 € QF < 420 

Prix plafond : 21,63 € QF > 1 470 

Taux d’effort : 1,471%  

Tarif « hors Commune » Taux d’effort applicable à la famille + 25% 

 
 
 
 





e) Mercredi Multisports demi-journée avec repas    
 

Bornes de prix Bornes de QF 

Prix plancher : 4,12 € QF<420 

Prix plafond : 14,94 € QF>1 523 

Taux d’effort : 0,981%  

Tarif « hors Commune » Taux d’effort applicable à la famille + 25% 

 
 

f) Mercredi Multisports demi-journée sans repas    
 

Bornes de prix Bornes de QF 

Prix plancher : 2,83 € QF < 420 

Prix plafond : 11,33 € QF > 1 680 

Taux d’effort : 0,674%  

Tarif « hors Commune » Taux d’effort applicable à la famille + 25% 

 
 

g) Vacances Sportives Journée  
 

Bornes de prix Bornes de QF 

Prix plancher : 6,18 € QF < 420 

Prix plafond : 21,63 € QF >1 470 

Taux d’effort : 1,471%  

Tarif « hors Commune » Taux d’effort applicable à la famille + 25% 

 
 
 
6. Mini Séjours et Séjours – tarif à la journée 
 

Bornes de prix Bornes de QF 

Prix plancher : 10,30 € QF < 420 

Prix plafond : 65,92 € QF > 2 688 

Taux d’effort : 2,452%  

Tarif « hors Commune » Taux d’effort applicable à la famille + 25% 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 





JEUNESSE : Accueils de loisirs vacances 
 

 
Toute absence non justifiée dans les 48 heures par un certificat médical sera facturée comme si l’enfant avait été 

présent. L’accès au service est soumis au règlement d’une cotisation annuelle.  

 
7. Cotisation annuelle 
 

Bornes de prix Bornes de QF 

Prix plancher : 5,15 € QF < 420 

Prix plafond : 30,90 € QF > 2 520 

Taux d’effort 1,226%  

Tarif « hors Commune » Taux d’effort applicable à la famille + 25% 

 

 

8. ACTIVITES Type A  
 

Bornes de prix Bornes de QF 

Prix plancher : 1,55 € QF<420 

Prix plafond : 10,82 € QF>2 940 

Taux d’effort : 0,36%  

Tarif « hors Commune » Taux d’effort applicable à la famille + 25% 

 

 

9. ACTIVITES Type B 
 

Bornes de prix Bornes de QF 

Prix plancher : 3,09 € QF<420 

Prix plafond : 17,51 € QF>2 380 

Taux d’effort : 0,736%  

Tarif « hors Commune » Taux d’effort applicable à la famille + 25% 

 

 

10. ACTIVITES Type C 
 

Bornes de prix Bornes de QF 

Prix plancher : 4,64 € QF<420 

Prix plafond : 23,69 € QF>2 147 

Taux d’effort : 1,104%  

Tarif « hors Commune » Taux d’effort applicable à la famille + 25% 

 
 

11. Mini Séjours et Séjours – tarif à la journée 
 

Bornes de prix Bornes de QF 

Prix plancher : 10,30 €  QF < 420 

Prix plafond : 65,92 € QF > 2 688 

Taux d’effort : 2,452%  





Tarif « hors Commune » Taux d’effort applicable à la famille + 25% 

ECOLE DE MUSIQUE 
 
 
12. Musique - Activités Type A 
 

Bornes de prix Bornes de QF 

Prix plancher : 123,60 € QF<420 

Prix plafond : 515,00 € QF> 1 750 

Taux d’effort : 29.429%  

Tarif « hors Commune » 566,50 € 

 
 
13. Musique - Activités Type B 
 

Bornes de prix Bornes de QF 

Prix plancher : 103,00 € QF<420 

Prix plafond : 412,00 € QF>1 680 

Taux d’effort : 24,524%  

Tarif « hors Commune » 463,50 € 

 
 
14. Musique -Activités Type C et D 
 

Bornes de prix Bornes de QF 

Prix plancher : 30,90€ QF<420 

Prix plafond : 159,65 € QF>2 170 

Taux d’effort : 7,357%  

Tarif « hors Commune » 190,55 € 

 
 
 











































































DÉCISION MUNICIPALE   

 
 
OBJET : Convention avec L’instant café 
 N°59/2023 
 

Le Maire de la Commune du TAILLAN-MEDOC ; 

 

Vu l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux attributions du Maire exercées 

par délégation du conseil municipal, 

 

Vu la délibération n° 9 du conseil municipal du 26 mai 2020 relative aux délégations consenties par le Conseil 

municipal au Maire pour une simplification et une meilleure efficacité dans la gestion des affaires courantes, 

 

Considérant que, dans le cadre de d’un lieu public, il est opportun de proposer une offre de service au public 

complémentaires, pour lesquelles la ville doit faire appel à des prestataires extérieurs. 

 

 

DÉCIDE 

ARTICLE 1er : de signer une convention avec L’instant café, ZAE fontaine, 33210 FARGUES, représentée par 

Monsieur Julien Monges et Monsieur Jeremy Amadieu, pour la mise à disposition d’un distributeur de boisson 

chaudes au sein de l’estanquet pour le public et le personnel. 

 

ARTICLE 2 : de considérer que le distributeur est à mis à disposition à titre gratuit, maintenu et entretenu par 

le prestataire pour une durée de 36 mois. 
                                                      

 

ARTICLE 3 : une expédition de la présente décision sera transmise à : 

Madame la Préfète de la Gironde ; 

Monsieur le Trésorier de Blanquefort ; 

Monsieur Directeur Général des Services ; 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision. 

 

 

 

Le Maire, 

Conseillère Métropolitaine 

Conseillère Départementale de la Gironde 

 

 

 

 

Agnès VERSEPUY 

 

 

 

 

 

Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que celui-ci peut faire 

l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de deux 

mois à compter : 

-de sa transmission en préfecture le 

-de sa publication le 
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